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VILLE DE MONTRÉAL 
RÈGLEMENT 
96-092 
 
 
 

RÈGLEMENT SUR LA FERMETURE D'UNE PARTIE DE RUELLE SITUÉE AU SUD-EST DE LA RUE NOTRE-
DAME ET AU SUD-OUEST DE L'AVENUE DE CARILLON, À MONTRÉAL 
 

À l’assemblée du 10 juin 1996, le Conseil de la Ville de Montréal décrète : 
 

1. Est définitivement fermée la partie de ruelle, formée d'une partie du lot 1698-148 (ruelle) du cadastre de 
la municipalité de la Paroisse de Montréal, située au sud-est de la rue Notre-Dame et au sud-ouest de 
l'avenue de Carillon, à Montréal, montrée sur le plan N-138 Notre-Dame-de-Grâce, préparé par Michel 
Lanthier, arpenteur-géomètre, le 22 mars 1995, identifié par le greffier. 
 

2. Cette partie de ruelle décrite à l'article 1 est versée du domaine public au domaine privé de la Ville. 
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